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RÉSUMÉ

Le principe du droit fondamental de l'être humain à
disposer d'un air pur, approprié à sa santé et à son
bien-être, est né de la Conférence sur les droits de
l'homme qui s'est tenue à Stockholm, en 1972. La Commis
sion mondiale sur l'environ nement et le développement a
établi les « Principes généraux relatifs aux ressources
humaines et aux interférences avec l'environnement » .

Le droit de l'homme à un air pur en a constitué le premier
principe, parallèlement à l'obligation faite aux Etats de
" conserver les écosystèmes et les processus écologi
ques associés essentiels au fonctionnement de la bio
sphère dans toute sa diversité, en particulier ceux qui
sont importants pour la production alimentaire, pour la
santé et les autres aspects afférents au développement
durable et à la survie de l'homme »,

N'importe qui se féliciterait de l'adoption de tels prin
cipes. Malheureusement, dans le cas de la protection de
l'atmosphère, ceux-ci s'excluent l'un l'autre et font l'objet
d'un important clivage éthique. La nature du problème est
clairement définie et des choix devront être faits entre une
production alimentaire suffisante pour subvenir aux be
soins d'une population mondia le en pleine croissance et
la préservation du bilan radiatif de la Terre. L'importance
de ces choix pour l'humanité dépasse, de beaucoup, les
compétences de n'importe quel Etat. Il apparaît donc
nécessaire qu'une autorité internationale , au niveau des
Nations unies, se voit confier la responsabilité d'opérer
ces choix. Un instrument juridique -- que nous appelons
" Loi sur l'atmosphère " --, est également requis pour en
assurer la mise en application. Les trois premiers princi
pes, non-conflictuels, d'une telle loi, ont déjà été définis.

1. Introduction

La Terre compte actuellement quelque 5,8 mil
liards d'habitants qui utilisent de l'énergie et des
matières premières et produisent des denrées ali
mentaires pour se nourrir. Ces processus entrai
nent la formation d'émissions diverses dans le sol
l ' e~u et l'atmosphère. C'est ce dernier point que je
vais aborder plus particulièrement. Le cadre de
mon étude est défini par les « Principes généraux
relatifs aux ressources naturelles et aux interféren
ces environnementales " [1), qui expriment le droit
fondamental de l'homme à disposer d'un environ
nement « adéquat à sa santé et à son bien-
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AB5TRACT

The principle of the fundamental human right ta clean
air, adequate for his gaad health and well-being, is
derived from the 1972 Stockholm Conference on funda
mental human rights. The Warld Commission on Envi
ranment and Develapment farmulated the " General
Principles cancerning natural resaurces and environ
mental Interferences ». The fundamental human right ta
clean air was taken as the tirst principle. alang with the
obligation ta States, ta cc maintain ecasystems and rela
ted ecalagical processes, essential for the functianing of
the biasphere in ail its diversity, in particular thase impor
tant ta food production, health and other aspects of
human survival and sustainable develapment ». Haw
ever delighted one wauld be ta assent these principles
theyare unfartunately in the case of the protection of the
atmasphere mutually exclusive, separated by a severe
ethical chaice. The nature of the problem is autlined.
Chaices will have ta be made between the production of
sufficient food for the ever growing warld population and
the preservation of the earth'radiatian balance. The im
portance of these cholces for mankind is far over
reaching the competence of anyane State. The need
emerges for an International Autharity at the level of the
United Nations given the mandate ta make thase chai
ces. For the implementatian and enfarcement, a legal
instrument will be needed, in this article named the
" Law of the atmasphere » . The tirst three non-conttic
ting principles of such a law have been given.

être " [2), selon la citation extraite du principe n° 1
de la Déclaration des Nations unies de 1972 sur
l'environnement de l'homme [3]. Ces principes ex
priment également l'obligation faite aux Etats de
« conserv er les écosystèmes et les processus éco
logiques associés essent iels au fonctionnement de
la biosphère dans toute sa diversité, en particulier
ceux qui sont importants pour la production alimen
taire, pour la santé et les autres aspects afférents
au développement durable et à la survie de
l'homme » [4]. A la lumière de problèmes atmo
sphériques potentiellement sérieux, il semble ur
gent et souhaitable de pouvoir disposer d'outils
juridiques spécifiquement destinés à protéger l'at
mosphère - ce que j'appe lle dans ces pages une
« Loi sur l'atmosphè re " . Nous serions certes
tous satisfaits de voir mettre en pratiqu~ de te l ~
principes ; toutefois, dans le cas de la protection de
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l'atmosphère, ceux-ci s'excluent l'un l'autre et font
l'objet d'un importan t clivag e éthique. Je vais tâ
cher, dans ces pages , de définir le dilemme auquel
nous sommes confrontés.

2. Quelques rappels théoriques

Qu'est-ce qu 'un « air pur » ?

Le premier principe juridique devrait porter sur
le droit essentiel de l'être humain à disposer d'un
air pur, adapté à sa santé et à son bien-être. Mais
qu'est-ce qu'un air pur ? Et la composition de celui
ci est-elle nature lle ? On peut en douter car, dans
ce cas, aucune activité humain e ne pourrait se
développer. En outre, cela ne servirait pas au bien
être recherché au travers de ce dro it fondamental.
Un certain nombre de définitions ont été propo 
sées [5,6], dont aucune n'est vraiment satisfai
sante car traitan t uniquement des substances nui
sibles. Mais que faire de gaz tels que le dioxyde de
carbone ou la vapeur d'eau, qui font tous deux
partie de la composition naturelle de l'atmo
sphè re ? Il n'ont aucun effet néfaste sur l'être hu
main ; au contraire, ce sont des substances qui
contribuent à la vie et ne peuvent, à ce titre, être
considérées comme polluantes. Cependant, pré
sentes en forte concen tration dans des points sen
sibles de l'atmosphère, elles contribuent à dés
équilibrer le bilan radiatif. Avant d'aller plus loin ,
revenons sur quelques notions...

L'Etre humain et so n environnement

L'Organisation Mondiale de la Santé a défini la
. « santé " comme étant « une situation de bien-être
physique , mental et social complet » , On peut don
ner une tournure plus opérationnelle à cette défini
tion relativement théorique en appliquant une théo
rie développée par ZIELHUIS [7] : considérons un
être humain (H) en tant que système comple xe, et
son environnement (E), autre système comple xe.
On peut alors parler de « bonne santé » lorsque
ces deux systèmes se trouvent en état d'équili bre
complet, à un niveau requis par (E). L'être humain
est alors totalement adapté, ou adaptable, aux
exigences définies par ses conditions extérieures
(E). Dans la mesure où les deux systèmes sont
extrêmement complexes , on peut imaginer que cet
équilibre global se compose d'un grand nombre de
sous-équilibres . Lorsque (E) pose des exigences
trop élevées pour (H), un ou plusieurs sous- équili 
bres sont totalement ou partiellement perturbés . Si
cette perturbation va au-delà des capacités
d'adaptation de l'être humain , une partie de la
santé de celui-ci est perdue. En raison du grand
nombr e de sous-équilibres, cette perte n'apparaît
pas immédiatement. Dans un premier temps, on
ressent un vague sentiment d'inconfort , qu'on ne
peut attribuer à aucune cause particulière. C'est
seulement lorsque la situation s'est suffisamment
dégradée que l'on peut définir la cause. A partir de
ce raisonnement simp le, on en vient à une conclu
sion importante [8] : en raison de la cohérence
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complexe des systèmes (H) et (E), une perturba
tion de la qualité de l'environnement dans l'un des
sous- systè mes n'est pas immédiateme nt observa
ble ou discernable. En particulier, les perturbatio ns
à l'échelle du globe , ne serait-ce qu'en raison des
profondes carences qui existent dans nos connais
sances et en raison d'un rapport signal /bru it défa
vorable [9]. Chaque perturbation environnemen
tale qui passe inaperçue peut évoluer en une
menace relativeme nt sérieuse avant qu'elle ne de
vienne manifeste et qu'elle ne fasse son chemin
parmi les questions politiques mises à l'ordre du
jour. Les problèmes politiques qui y sont liés se
posent en ces termes : quand faut- il intervenir ? Au
moment, par exemple, où un premier article dans
une revue scientifique attire l'attention sur la disso
ciation photolytique des fréons dans la strato
sphère et sur l'appauvrissement catalytique qui
s'ensuit dans la couche d'ozone en raison de la
formation photolytique de radicaux chlorés? Plus
tard, peut-être ? Lorsqu'un trou dans 18 couche
d'ozo ne est détecté ? Plus tard encore ? Et, au
mome nt choisi, qui doit intervenir, et comment?

3. L'être humain et ses besoins primaires

Considérons à nouveau l'équilibre entre les
deux système s (H) et (E). Pour rester en vie, un
être humai n a besoin d'oxygène et de nourr iture ;
des biens liés à la préservation de la vie - ce que
Zielhuis nomme des ec facteurs liés au système
primaire » . Une des propriétés de ce type de biens
est qu'ils contribuent à la vie dans une plage relati
vement étroite , marquée par une limite supérieure
et inférieure [10]. En revanche, les éléments étran
gers au système, à savoir la pollution, n'ont qu'une
limite supérieure , au-dessus de laquelle des effets
dange reux pour la santé peuvent appa raître. Il est
donc dans l'intérêt de l'homme de réduire la con
centrat ion des pollut ions dans son environnement,
pour tend re vers zéro .

La quest ion qui se pose alors est la suivante:
cela servi ra-t-il auss i les intérêts de la population
dans son ensemble? La réponse est non. Pour
rester en vie une population a beso in de nourriture,
qu'il faut produi re. Cette production agricole néces
site l'utilisation d'engrais, d'herbicides, de pestici
des et d'insect icides. La production de ces produits
auxiliaires nécessite des matières premières et de
l'énergie. L'utilisation de ces différents éléments et
produits entraîne une pollution qui affecte la qualité
de l'env ironnement (E) et, par le biais de ce dern ier
et de la chaîne alimenta ire, la santé de l'homme. La
production alimentai re étant une nécessité , et dans
la mesure où la pollution qui l'accompagne est
inévitable, l'intérêt même d'une population impli
que l'acceptation d'un « certa in degré de pollu
tion " , facteur lié au système secondaire. Dans
l'intérêt de l'ensemble d'une population, il est obli
gatoire d'accepter un tel risque.

Des quest ions politiques associées à ce risque
émergent alors : quelle est l'ampleur de ce " cer
tain degré de pollution " ; à quelle institution con-
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fie-t-on la responsabil ité de définir l'importance de

ce « certain degré » et, une fois défini, à l'égard de

qui est-il contraignant et quels sont les organismes

chargés de faire appliquer ces contraintes ? Cette

responsabilité doit-elle revenir aux gouvernements

des différents Etats ou, dans le cas de l'Europe, à

la Communauté européenne ? A l'échelon mon

dial, aux Nations unies? Les réponses à ces ques

tions présentent un lien avec le raisonnement qui

précède : l'intérêt de chaque individu ne coïncide

pas automat iquement avec l'intérêt de la popula

tion d'un pays. On peut pousser le raisonnement

en soulignant que l'intérêt d'une nation ne coïncide

pas automatiquement avec l'intérêt d'un continent

et, enfin, que l'intérêt des habitants d'un continent

peut être différent de celui de l'ensemble de la

population du globe. Si l'on donne la priorité à une

alimentation suffisante pour chacun sur Terre, on

prend le risque de mettre en danger le bilan radiatif.

En revanche, si l'on veut accorder la priorité au

maintien de ce bilan, on prend alors le risque de

créer une situation de famine pour un grand nom

bre de personnes. Les implications éthiques de tels

choix revêtent une importance considérable et vont

largement au-delà de l'autorité des différents Etats,

pris individuellement.

4. L'économie contre l'écologie

La question relative à l'ampleur du « certain

degré " peut également être abordée sous un an

gle économique. Le coût des technologies anti-pol

lution augmente de manière exponentielle, au fur

et à mesure que se resserrent les critères d'effica

cité. Avec la diminution des émissions, l'ampleur

des dégradations (0 + C) (1) environnementales

évitées s'accroît et la qualité de l'environnement

augmente [1 1]. Lorsque ces deux courbes sont

dressées , la courbe résultante passe par un mini

mum S*. A ce niveau de qualité environnementale,

les coûts et les bénéfices pour la société sont

exactement équilibrés. En conséquence, d'un

point de vue purement économique , S* représente

la qualité environnementale optimale.

Cependant , comme l'a montré Hueting, (0 + C)

est une fraction inconnue des coûts réels pour la

société. Cela est dû à deux facteurs qui n'ont pas

encore été pris en compte : le premier est la préfé

rence sociale, liée au schéma de normes de la

population : quel montant X est-on prêt à payer de

sa poche en vue d'obtenir une meilleure qualité de

l'environnement, si un tel marché existe. Bien que

personne ne soit jamais parvenu à exprimer une

préférence sociale en unités monétaires, les étu

des sociales réalisées font apparaître qu'un mon

tant non négligeable est en jeu. Le deuxième point

concerne la préférence politique ; lorsqu'un gou

vernement est amené à supposer que la connais

sance dont dispose la population à propos des

mérites réels d'un bien est insuffisante, il lui faut

prendre ses responsabilités pour assurer la préser-

(1) (D+C) : Damage and Compensation costs.

vation de ce bien, même s'il lui faut, pour cela, lutter

contre la préférence sociale qui s'exprime à ce

propos. En ce sens, la qualité de l'environnement

peut être traitée comme un bien d'intérêt socia l,

pour la promot ion duquel le gouvernement est prêt

à payer un montant Y. Lorsque ces facteurs sont

pris en compte, un nouveau minimum M apparaît

au niveau de la qual ité environnementale S. A ce

niveau, les coûts pour la société, d'une part, et les

préférences sociale et politique, d'autre part, sont

parfaitement équilibrés: c'est ce qu'on désigne par

« l'optimum écologique " [12]. Il est évident que,

aussi longtemps que X et Y sont des valeurs posi

tives, la qualité environneme ntale S, optimale d'un

point de vue écologique, demeure supérieure à la

qualité S* assoc iée à l'optimum économique, les

coûts impliqués étant plus élevés de manière dis

proport ionnée. Heureusement, il n'est pas néces

saire de connaître les montants X et Y pour appli

quer ce concept. Si l'on déterm ine une qualité

environnementale souhaitée, par exemple, en éta

blissant une norme de qualité, le problème est

alors entièrement déterminé. Les coûts d'investis 

sement pour obtenir cette qualité sont fixés en

même temps. Oe cela, il ressort que savoi r ce que

peut-être un « certain degré " , n'est pas une ques

tion de nature scientifique mais polit ique qui néces

site donc une réponse politique. Mais à quel

niveau? FOLMER [13] traite la relation entre l'en

vironnement et l'économie comme s'agissan t d'un

problème multilatéral , et rejette les « solutions "

unilatérales aux problèmes environnementaux in

ternationaux, qu'il juge « futiles " . Il distingue ainsi

trois possibilités d'optim iser le bien-être social: en

ignorant délibérément les dommages causés à

l'environnement; ou en n'assurant aucune coopé

ration entre les nations ; ou, au contraire, en assu

rant une coopératio n totale entre les nations. Bien

que cette dernière approche conduise aux solu

tions les plus efficaces dans le cas des problèmes

environnementaux mondiaux, l'intérêt des différen

tes nations diverge largement et une coopérat ion

multilaté rale volontaire, bien qu'efficace, ne risque

guère de prendre forme spontanément.

Les budgets qu'impliquent les investissements

en matière d'environnement étant substantiels, et

les décisions à prendre étant de nature stratégi

que [14], la question surgit à nouveau à propos de

l'autorité qui aura mandat pour prendre les déci

sions importa ntes requises , en surmontant les con

flits d'intérêt entre nations ?

5. Un bref aperçu du problème global

La product ion alimentaire et des autres biens

destinés à une population mondiale en rapide

croissance est la principale cause d'un certain

nombre de symptômes inquiétants: appauvrisse

ment du bouclier d'ozone autour de notre planète,

parallèlement à la concentration d'ozone dans la

troposph ère et à l'effet de serre; trois phénomènes

qui affectent le bilan radiatif du globe. Le tableau 1

fournit quelques données sur un certain nombre de
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QUALITÉ DE L'AIR

Figure 1

Tableau 1

Caractéristiques importantes des gaz trace [20, 21]

Durée de vie
Capacité relative Capacité relative

Augmentation estimée
Concentration

estimée dans
réchauffemen par appauvrissement

de la concentration
Gaz estimée dans

l'atmosphère
ppb augmentation de l'ozone

par année
la troposphère

(en années)
de concentration stratosphérique

(1985-90) en %
(C0 2 = 1) (CFC 11 = 1)

CO2 358 ppm 100 1 - 0,4

CH4 1,7 ppm 11 30 - 0,75

Np 0,32 ppm 130 170 ? 0,2-0,3

CFC 11 0,28 ppb 65 15000 1 4-5

CFC 12 0,46 ppb 110 17500 0,9-1 5-6

CFC 113 0,05 ppb 90 19000 0,8-0,9 10-17

CFC 114 0,008 ppb 180 23000 0,6-0,8 6-10

CC14 0,11 ppb 50 850O 1,1-1,2 1,5-2

Halon 1301 0,0035 ppb 11O ? 7,8-13,2 16-21

Ozone tropo. 20-200 ppb < 1 4 00O - 1
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substances actives à l'échelle mondiale : concen

tration, augmentation de concentration, capacité

d'élévation de température. Ce tableau montre que

la concentration de gaz à l'état de trace n'est guère

élevée, et ne constitue apparemment pas un cri

tère décisif pour une éventuelle nocivité. La

deuxième colonne fournit un indice : le temps de

séjour prolongé de ces gaz dans l'atmosphère.

Cela signifie que si l'émiss ion de ces gaz était

entièrement arrêtée aujourd'hui même, l'atmo

sphère continuerait à en être affectée pendant un

temps considérable. En conséquence , il faut s'at

tendre à des effets tels qu'une modification du

climat, que l'homme ne peut maîtriser. La colonne

suivante souligne l'énorme capacité de réchauffe

ment de l'ozone : avec sa concentration relative

ment forte dans la troposphère , elle semble jouer

un rôle plus important que le CO2 dans le phéno

mène d'effet de serre. En outre, des données ré

centes [1 5] indiquent une accélération de l'aug

mentation de concentration de l'ozone de 1 à 2 %

par an. La forte accélération de la concentration du

fréon/halon, telle qu'elle apparaît dans la dernière

colonne, indique la nécessité, à court terme, de ré

duire ces émissions à néant, comme il en a été

convenu au niveau internat ional [16].

Le tableau Il indique, pour sa part, les pour centa

ges de réduction d'émission des substances les

plus nocives potentiellement, nécessaire à l'échelon

international, pour en arriver à une situation ac

ceptable. Ces chiffres sont basés sur des estima

tions qui utilisent des modélisations et ne peuvent

donc être tenus pour précis. Ils donnent néanmoins

une indication d'ordre de grandeur et laissent en

trevoir l'ampleur de la tâche à accomplir.

Dans la première colonne, les pourcentages de

réduction précisés sont ceux qui sont requis pour

éviter tout effet supplémentaire dans l'atmosphè re.

La deuxième colonne indique les pourcentages de

réduction nécessaires pour conserver le niveau de

température actuel de la Terre. Les deux colonnes

reflètent l'élaboration du principe de durabilité.

Dans la troisième colonne, les pourcentages de

réduction mentionnés permettent une augmenta-

tion très graduelle de la températ ure de l'air, de

0,1 "C par décennie, supposée rester dans la four

chette des fluctuations de températ ure naturelles,

dans le cadre desquelles les écosystèmes sont

capables de s'adapter.

Les fréons (les CFC) sont des « biens » étran

gers au système primaire ; il est donc relativemen t

facile d'interdire leur utilisation et leur production

dès lors que des produits de remplacement adé

quats existent. Aux Pays-Bas, un accord entre le

gouvernement et les industriels producteurs de

CFC [17] a été conclu en vue d'interdi re l'utilisation

des CFC au cours de l'année 1995 ; la Commis

sion européenne est officiellement désignée

comme négociateur européen pour l'interdiction

des CFC au sein des Etats membres [18] d'ici le 1Br

janvier 1996. La réduction des émissions de CO2

en tant que substance liée au système primaire est

beaucoup plus difficile. Après avoir étudié soigneu 

sement toutes les possibilités de réduction des

émissions de CO2 en économisant l'énergie, en

développa nt des productio ns à fort rendeme nt

énergétique, en continuant à développer l'énergie

solaire, le Club de Rome [19] suggère « avec

beaucoup de réserve , que l'option relative à la

fission nucléaire soit conservée, dans la mesure où

elle est probablement moins'dangereuse que celle

consistant à brûler du pétrole ou du charbon. »

Toutefois, des données récentes indiquent que

l'énergie solaire sera à même de fournir près de

60 % de l'énerg ie dans le monde vers l'an 2050. Ce

qui devrait alléger l'effet de serre de quelque 30 %.

Dans les tableaux III et IV, les possibilités théo

riques ont été résumées de manière à réduire les

émissions de méthane et d'oxyde nitreux (gaz hila

rant). Ces substances étant liées au système se

condaire , inévitablement associées à la production

alimentaire , il sera très difficile d'obtenir des réduc

tions substantielles. La production de biogaz à par

tir des produits agricoles et des déchets contenant

du carbone sera probablemen t totalement déve

loppée avant l'an 2000 ; il est toutefois encore

difficile de prévoir le degré d'application de cette

technologie [22].

Tableau Il

Estimations de réduction des émissions de gaz dans ie monde, exprimées en %

des émissions actuelles [23, 20, 21]

Gaz Concentrations stables Température stable
Augmentation de tempér ature

D,1 °C/décennie '

CO2 50-90 80-95 45-60

CH. 10-30* 55-85* > 10*

Np 70-90 85-95 approx.80

CFC 11 70-80 85-95 approx.80

CFC1 2 80-90 90-95 approx. 80

CFC 113 90-95 > 95 approx. 80

POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE - 48 - JUILLET-SEPTEMBRE 1994



Tableau III [20, 21, 23]
Estimations brutes des émissions de méthane (CH4 ) par l'homme ; et possibilités théoriques d'une réduction des émissions.

Source/activité
Emission estimée Possibilités théoriques de réduction

de CH4 x 106 tonne/an des émissio ns

Naturelle

Marécages 115 (100-200)

Termites 20 (20-150)

Océan 10 (5-20)

Eau douce 5 (1-25)

CH4- hydrate 5 (0-5)

Total 155 (115-320)

Humaine

Evacuation des déchets 30 (20-70) - Capter et consomme r le biogaz

Elevage 105 (85-130) - Capter et consommer le biogaz ; transiter vers
une consom mation de produits végétaux

Cultures humides (riz, jute) 60 (20-150) - Mettre un terme au brûlage des arbres
convertir les produit s agraires en biogaz

Incinération de biomatériaux 40 (20-80) - Economiser l'énergie ; réduire les fuites en
exploitation minière et pendant le transport

Producti on/consommation de gaz 100 (70-120) - Economiser l'énergie ; remplacer le charbon

nature l ; mines de charbon ; par d'autres combustibles ; éliminer les fuites
raffinage de pétrole

Total 360 (215-550)

Tableau IV [20,21,23]
Estimations brutes des émissions d'oxyde nitreux (NP) par l'homme ; et possibilités théoriques de réduction de ces émissions.

Source/activité
Emission estimée Possibilités théoriques de réduction

de N20 x 106 tonne/an des émissions

Naturelle

Océans 1,4-2,6

Sols tropicaux 2,2-3,7

Forêts humides 0,5-2,0

Savanes sèches 0,5-2,0

Fotêts 0,05-2,0

Prairies

Total 4,15-10,3

Humaine

Agriculture 0,03-3,0 - Limiter l'emploi des engrais contenant

des nitrates

Incinération de la biomasse 0,2-1,0 - Arrêter le brûlage de forêts ; capter le

biogaz à partir des déchets organiques

Incinération de déchets et combustibles fossiles 0,1-0,3 - Augmenter la température d'incinération

Sources mobiles 0,2-0,6 - Réduire la mobilité

Product ion (j'acide adipique 0,4-0,6

Production d'acide nitrique 0,1-0,3

Total 1,03-5,8
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Selon la plupart des études , la population mon
diale devra it atteindre 10 à 14 milliards de person
nes vers le milieu du siècle procha in. Pour cette
seule raison, la production alimenta ire devra être
multipliée par 2 ou 3. Cela veut dire que des en
grais contenant du phosphore et de l'azote devro nt
être employ és à l'échelle mond iale si l'on veut
obtenir un rendemen t à l'hectare suffisant. Il faut
donc s'attendre à ce que les émissions de méthane
et d'oxyde nitreux continuent à croître avec , poten
tiellement , de nouvelles perturbations du bilan ra
diatif. C'est aussi le cas avec la vapeu r d'eau stra
tosphérique (non mentionnée dans le tableau Il)
qui est un des produits de l'oxydation photo lytique
du méthane et dont on pense qu'elle est une des
principa les causes des nuages polaires strato
sphériques . Au printemps , les couches basses de
la stratosp hère se refroidissent jusqu'à - 80 "C ; à
cette tempé rature , une réaction catalytique sur
vient entre le N205 et les grappes ion-eau formant
les cristaux de glace HN03 . Il en résulte une accé
lération de l'appauvrissement du méthane , qui en
traîne une accélération de l'appauvrissement de
l'ozone stratosphérique. Des études récentes [24]
indiquent qu'il est possible que ce mécanisme
d'accélération de l'appauvrissement en ozone et
de formation de nuages polaires stratosphériques
ne soit pas limité aux régions polaires mais touche
également de nombreux endro its de la strato
sphère lorsque , en raison d'un renforcement de
l'effet de serre, une diminution de tempé rature de
l'ordre de 5-6 "C intervient dans les couches bas
ses de la stratosphère.

Compte tenu des éléments énumérés ci-des
sus, il appa raît claire ment que la notion de « pollu
tion de l'air " - ou la notion inverse d'air « non
pollué " - dépend en grande part ie de l'espace et
du temps. Il n'est pas toujours possible de définir
une relation causal e entre émission et effet ; pis
encore, les émissions primai res ne sont pas tou
jours connues. La définition suivante semble ac
ceptable : la pollution de l'air est l'ensemble des
substances en suspension dans l'air à la suite des
activités humaines, et qui peuvent, à court ou long
terme , affecter directement ou indirectement la
santé de l'être humain , ou qui peuvent être néfas
tes aux ressources nécessaires à la vie ou aux
écosystèmes, ou qui peuvent perturber les équili
bres naturels dans l'atmosphère (tant la tropo 
sphère que la stratosphère).

En outre, il doit être très clair que les solutions
au problème de l'implication de l'atmosphère ne
seront pas aisées à trouver, s'il en existe . Les
divergences d'intérêt entre Etats sont trop impor
tantes, en particulier entre les pays industrialisés et
ceux en voie de développement. La Conférence
des Nations unies sur l'environnement et le déve
loppement [25] aborde ce problème dans son prin
cipe n° 7 : « Les Etats coopé reront dans un esprit
de partenariat global, afin de conserver, protéger et
rétablir la santé et l'intégrité de l'écosystème de la
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Terre. Compte tenu des différents éléments qui
contribuent à dégrader l'envi ronnement global , les
Etats ont des responsabili tés commu nes mais dif
férenciées . Les pays déve loppés reconna issent la
responsa bilité qui est la leur en matière de pour
suite internationale d'un développement durable,
au vu de la pression que leurs sociétés placent sur
l'environnement globa l, et des techno logies et res
sources financières dont ils disposent. "

En outre, une modification fondamentale des
habitudes consuméristes, en particul ier dans le
monde industrialisé, doit être poursu ivie [26]. Pour
ce faire, « les autor ités nationales doivent s'effor 
cer de promouvoir l'internationalisation des coûts
liés à l'env ironnement... » [27] . Par ailleurs, la
croissance de la population mond iale devant être
considérée comme la cause princ ipale des prob lè
mes environnementaux, une stricte régulation des
naissances est nécessa ire.

6. Un développement durable?

Les nations peuvent-elles espérer atteindre un
état de développement durable, clé de voûte d'une
politique mond iale pour l'environnement ? [28]

La notion de « développement durable » a
probablement été mise à l'ordre du jour politique de
la Commissio n mondiale sur l'environnement et le
développement [29] : « L'humanité est en mesure
de réaliser un développement durable , d'assurer
qu'il répond aux besoins présents sans compro
mettre l'aptitude des générations futures à faire
face à leurs propres besoins. » Mais quelles géné
rations futures? Celles des Pays-Bas en tant que
petit pays ? Celles des Etats-Unis, qui sont pres
que un continent à eux seuls ? Ou celles de la
population mondia le? La réponse à cette question
est de la plus grande importance.

Prenons quelques exemples. Si les Pays-Bas,
avec une population d'environ 15 millions d'habi 
tants, arrêtent toutes les émiss ions de CO2, les
émissions tota les dans le monde dimi nueront de
0,7 % ; si, au même moment, l'économie de la
Répub lique popu laire de Chine , avec ses quelq ue
1,3 milliard d'habitants, enreg istre une croissa nce
de 1 %, cela rédui ra à néant les efforts déployés
par les Pays-Bas. Si l'Europe , en tant que conti
nent, adopt e une politique rigoureuse d'économie
d'énergie tout en encourageant le déve loppement
de l'énergie solaire, mais si le reste de monde ne
suit pas cet exemple avec la même rigueur , les
émissi ons de CO2 dans le mond e seront multi 
pliées par 4 au cours du siècle prochain [30] . En
revanche, si le reste du monde suit une politique
rigoureuse de réduction des émissions de CO2
pendant que l'Europe appl ique, quant à elle, une
politique plus souple, les émissions de CO2 dans le
monde se stabiliseront. Ces exemples montrent
que des problèmes mondia ux doivent être traités

JUILLET-SEPTEMBRE 1994



sur un plan mondial. Mais il subsiste des interroga
tions : quels sont les problèmes mondiaux à traiter,
et par qui doivent-ils l'être ?

Voyons un exemple à caractère général, bien
adapté à un certain nombre de problèmes à
l'échelle internationale : considérons [31] que le ni
veau de vie puisse être exprimé en équivalents
d'émissio ns de CO2 par tête et par an - selon un
Indice de charge environnementa le (ICE). La
Charge environnementale mondiale (CEM) est
alors obtenue en multipliant l'ICE par la population
mondiale P :

CEM = ICE x P

Considérons, en outre, que l'ICE des pays in
dustrialisés dans le monde (ICEi), en l'an 2040, ne
représente que 20 % de celui enregistré en 1980,
ce qui est une hypothèse qui va bien au-delà des
exigences du rapport Brundtland et dont la faisabi
lité technologique est douteuse pour le moment ;
considérons enfin que la taille de la population
dans ces pays (Pi) demeure constante ; nous ob
tenons alors l'équation suivante :

ICEi(2040) =0,2 x ICEi (1980) =0,2 x 3 unités
de consommation énergie

Pi(2040) = Pi(1980)

Considérons maintenant que le niveau de vie
des pays en voie de développement (ICEd) double
au cours de la période considérée, conformément
au rapport Brundtland et que, selon l'estima
tion [32] la plus probable, la taille de la population
(Pd) de ces pays, triple ; nous obtenons alors
l'équation suivante :

ICEd(2040) =2 x ICEd(1980) =2 x 0,3 unités de
consommation d'énergie Pd(2040) = 3 x Pd(1 980)

En utilisant ces hypothèses, la charge environ
nementale du monde peut être estimée comme
suit :

CEM = (Pi x ICEi) + (Pd x ICEd)
CEM(1980) = 1 x 3 + 3 x 0,3 =3,9

CEM(2040) =1 x 0,6 + 9 x 0,6 =6,0

Ce résultat est stupéfiant. La conclusion qui doit
être tirée de ces éléments très simplifiés est que,
malgré un effort plus que réaliste de la part des
pays industrialisés au cours du demi-siècle à venir ,
il sera impossible de parvenir à une situation dura
ble dans le monde. Cela est essentiellement dû à
l'explosion démographique survenant dans les
pays en voie de développement, en raison des
progrès réalisés en matière d'hygiène et de santé.

Supposons que l'ICE soit arbitrairement fixé à
0,6 unité, tant pour les pays industrialisés que pour
ceux en voie de développement. Le raisonnement
ci-dessus fait alors apparaître qu'afin de ne pas
dépasser la situation de référence de l'année
1980 - qui n'a en aucune manière été cc dura
ble » - , la population mondiale ne peut croître
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au-delà de 3,9/0,6 = 6,5 milliards d'habitants. Or,
ce chiffre sera inévitablement atteint avant l'an
2 000, alors que les conditions préalables requises
pour faire face à une telle population mondiale
seront encore loin d'avoir été mises en place. Bien
que la fiction d'une " durabilité » mondiale doive
être conservée , il est clair que cette situation ne
peut être laissée à elle-même et qu'un organism e
mandaté doit établir un ICE maximum autorisé, par
million d'habitant.

En élargissant cette conclusion, il faut qu'un
organisme officiel établisse une limite pour l'utilisa
tion des engrais azotés dans le monde, en équili
brant la présence de N20 dans l'atmosphère par
rapport au volume des récoltes et des besoins
alimentaires. Il faut qu'un organisme impose une
limite aux émissions de méthane dans le monde,
en tenant compte des besoins de la production des
cultures humides et de la capacité de régénération
de l'atmosphère , autrement dit, en prévoyant une
perturbation possib le du bilan radiatif due à l'ap
pauvrissement de la couche d'ozone stratosphéri
que et au regain de formation de voiles nuageux
stratosphériques. Il faut qu'un organisme définisse
la charge maximale de CO2 dans l'atmosphère, en
établissant une limite d'utilisation des combustibles
fossiles par Etat. Cette énumération de décisions
de nature stratégique est loin d'être exhaustive.
Elles présentent d'ailleurs un point commun : elles
concernent toutes des substances liées au sys
tème primaire, à l'équilibre à établir entre le droit
fondamental de l'être humain à disposer d'un air
non pollué et l'impo rtance à accorder aux biens
vitaux. Quelle que soit la décision, l'effet potentiel
sur l'humanité dépasse de loin les compétences
d'un seul Etat. Il faudrait donc que l'organisme
officiel en question soit situé au niveau des Nations
unies.

7. Conseil mondial de l'environnement

Il Ya déjà de nombreuses demandes en faveur
d'un renforcement du rôle des Nations unies et de
ses organisations internationales pour traiter ce
type de problème, qui ne peut être résolu par des
initiatives venant d'Etats individuels [33]. La Décla
ration de 's Gravenhage [34] offre un modèle pour
ce type d'organisme mondial. Elle précise, qu'outre
les engagements internationaux de chaque Etat,
les signataires de la Déclaration compléte ront le
principe de base en développant , dans le cadre
des Nations unies, un nouvel organisme institution
nel, que ce soit en renforçant les institutions exis
tantes ou en en créant une nouvelle. Ce nouvel
organisme serait alors chargé de la protection de
l'atmosphère, afin d'éviter tout réchauffement sup
plémentaire de celle-ci. Les membres de cet orga
nisme devront disposer de procédures leur per
mettant une prise de décision efficace, même dans
les cas où aucun consensus ne peut être obtenu.
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Cet organisme pourrait prendre des mesures appro
priées, dont la mise en œuvre serait soumise à l'exa
men de la Cour de justice internationale de La Haye.

Aux termes d'une extension de son mandat,
cette nouvelle entité institutionnelle, telle que men
tionnée dans la Déclaration de 's Gravenhage ,
serait alors chargée de protéger l'atmosph ère con
tre toute pollution, définie au paragraphe 5 de cette
communication. Mandat devra lui être donné afin
de prendre des décisions de nature stratégique ,
avec les choix éthiques que cela entraîne, comme
souligné au paragraphe 6. Si un tel organisme est
dirigé par un Conseil mondial de l'environnement
au plus haut niveau possible, à savoi r, celui des
chefs d'Etat, et composé de membres bénéficiant
des meilleures compétences professionnelles, on
peut alors espérer que des décisions de nature
qualitative, requises pour maintenir la stabilité du
système dans son ensemble, seront prises.

Le principe d'un Conseil mondial de l'environ
nement avec une autorité institutionnelle réelle de
vrait être inclus dans la Loi sur l'atmosphère. Par
ailleurs, la notion de « pollution de l'air " devrait
être définie juridique ment. Avec ces quelques re
commandat ions, l'auteur espère avoir contribué à
comble r une lacune laissée par la Commission
mondiale en matière de « Principes juridiques pour
la protection de l'environnement ».
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Pour les tribu naux

« Mouvement anormal de voisinage ".

OCDE

Introduction par l'homme, directement ou indi
rectement, de substances ou d'énergie dans l'at
mosphère qui entraînent des conséquences préju
diciables de nature à mettre en danger la santé
humaine, à nuire aux ressources énergiques et aux
systèmes écologiques, à porter atteinte aux agré
ments ou à gêner les autres installations légitimes
de l'environnement.

Convention de Genève, 13 novembre 1979

Pollution atmosphérique transfront ière : pollu
tion dont la source physique est comprise totale
ment ou en partie dans la zone soumise à la juridic
tion nationale d'un état et qui exerce des effets
dommageables dans une zone soumise à la juri
diction d'un autre État à une distance telle qu'il
n'est généralement pas possible de distinguer les
apports des sources individuelles ou groupes de
sources d'émission.

Directive du Conseil 84/360, 28 jui n 1984

L'introduction dans l'atmosphère par l'homme,
directement ou indirectement, de substances ou
d'énergie ayant une action nocive de nature à met
tre en danger la santé de l'homme, à endommager
les ressources biologiques et les écosystèmes, à
détériorer les biens matérie ls et à porter atteinte ou
à nuire aux valeurs d'agrément et aux autres utili
sations légitimes de l'environnement.
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